
QUE LES GENERATIONS ACTUELLES DE MALAGASY NE TRAHISSENT PAS

LES MARTYRS DE LA LUTTE POUR L’INDEPENDANCE

Dans le cadre de l’appel à proposiƟons suscité par l’imminence de la « concertaƟon naƟonale » à
Madagascar, l’Assemblée Générale du CollecƟf TANY, réunie le 29 mars 2026, a décidé de partager
trois sujets qu’il considère fondamentaux pour avancer vers une véritable indépendance du pays.

Premièrement,  supprimer, dans la prochaine ConsƟtuƟon, la disposiƟon de l’arƟcle 1er introduite en
2010 (1) sƟpulant que « Les modalités et les condiƟons relaƟves à la vente de terrain et au bail
emphytéoƟque (2) au profit des étrangers sont déterminées par la loi ».  CeƩe ouverture fragilise la
souveraineté naƟonale et banalise la perte des terres malagasy.  On ne doit pas pouvoir contourner
l’incessibilité des terres Malagasy aux Etrangers par le biais d’une loi.

Deuxièmement,  réviser en profondeur la loi 96-016 sur le bail emphytéoƟque  (3) afin de ne plus
conférer des droits étendus, praƟquement assimilables à une cession définiƟve.

Troisièmement, arrêter la dépendance structurelle aux financements et aux invesƟsseurs étrangers,
qui  n’a  pas  permis  jusqu’ici  d’améliorer  durablement  les  condiƟons  de  vie  de  la  majorité  de  la
populaƟon. Le développement de Madagascar doit d’abord reposer sur les capacités, les ressources
et  les iniƟaƟves des  Malagasy eux-mêmes. Construire  une économie naƟonale forte  suppose de
privilégier les dynamiques locales, l’agriculture familiale et des choix collecƟfs au service de l’intérêt
général.

Ces orientaƟons ne sont pas des proposiƟons isolées : elles s’inscrivent dans la conƟnuité des luƩes
menées par le CollecƟf TANY depuis des années contre l’accaparement des terres et pour le respect
des droits des citoyens malagasy, des paysans et des communautés rurales.
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